


ORGANISATION PÉDAGOGIQUE 
À L’ÉCOLE PRIMAIRE
 

•   L’enseignement bilingue démarre dès l’école 
maternelle et se poursuit jusqu’en fin d’école 
élémentaire.

•   L’enseignement bilingue repose sur la parité 
horaire dans les deux langues : 12 heures en 
français et 12 heures en allemand. L’allemand 
e! à la fois langue enseignée et langue d’en-
seignement.

•   L’enseignement bilingue e! généralement 
assuré par deux enseignants chargés re"ec-
tivement de l’enseignement en français et 
en allemand. Cet enseignement e! organisé 
sur le principe de l’alternance des langues par 
journée entière ou par demi-journée.

LUNDI Allemand
MARDI Français

MERCREDI Semaine 1 : Allemand  
Semaine 2 : Français

JEUDI Allemand
VENDREDI Français

•   À l’école maternelle, tous les domaines d’ap-
prentissage se déclinent dans les deux lan-
gues.

•   À l’école élémentaire, l’ensemble des 
domaines disciplinaires e! équitablement 
partagé en deux. 

CONTINUITÉ AU COLLÈGE  
ET AU LYCÉE
 

•   À l’issue de l’école élémentaire, les élèves pour-
suivent leur scolarité dans le collège bilingue 
du se#eur. Les collégiens bénéficient tous de 
4 heures d’allemand, auxquelles s’ajoute un 
enseignement en langue allemande de dis-
ciplines autres que lingui!iques (mathéma-
tiques, hi!oire-géo, SVT, EPS…) en fon#ion 
des ressources humaines propres à chaque 
collège.

•   À l’issue du collège, deux poursuites de cursus 
sont proposées aux élèves après procédures 
d’admission :

  -  Au lycée général et technologique : réseau 
binational Abibac (délivrance simultanée 
du baccalauréat et de l’Abitur en série S, 
ES ou L) ou enseignement de disciplines 
autres que lingui!iques en allemand dans 
le cadre d’une se#ion européenne.

  -  Au lycée professionnel : di"ositif aca-
démique Azubi-bacpro (co-qualification 
professionnelle reconnue en France et en 
Allemagne).

OBJECTIFS DE L’ENSEIGNEMENT 
BILINGUE 
 

L’enseignement bilingue doit perme$re l’acqui-
sition d’une bonne maîtrise de la langue alle-
mande en développant chez l’élève, tout au 
long du cursus, les compétences langagières, 
grâce à un enseignement de l’allemand et de 
disciplines en allemand.

Les obje#ifs des disciplines enseignées en 
allemand corre"ondent aux programmes 
de l’école primaire définis par le mini!ère de 
l’Éducation nationale. Le programme d’ensei-
gnement e! le programme français dans son 
intégralité.

Illust
ration : Tom

i Ungerer


